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COMI.{UNE DE BOISSEUIL DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL (Haute-Vienne)

Nombre de Conseillers
en exercice: 23
Présents: 19
Votants: 23

L'an deux mille vingt-cinq, le Z5 mars, lê con5eil municipal,
dûment convoqué, 5'est réuni en session ordinaire
à Ia mairie, sous la présidence de M. Philippe JANICOT.

Dôte de convocation du Conseil 
^{unicipal 

: 2'l mars 2025

PRESENTS: l'tme BEAUGERIE Delphine, 
^{. 

BIAD Brahim, Mme BOUCHON
Véronique, À.tme BOURGEOIS Annick, Mme BRAILLON Eliâne, l mê COQUEL
Laure, M. DOUDARD Chriitiàn, M. JANICOT Philippe, M. LARROqUE Joë1, M.
NÀRAIN Gino, 

^.t. 
SAUVAGNÀC 8êrnârd, M. TOURNIEROUX Vincent, M.

VALADON Thiêrry, M. VILLAUTREIX Joë|, Mme WSSOCq l&thilde, Mme
ÀSTIER l artine, M. BOURDOLLE Philippe, l,tme DEBAYLE Michèle, M. EJNER
Pascal.

ABSENTS : Mmê HAY Salomé (Pouvoir à M. VILLAUTREIX Joël), Mme MOREAU
Aurore (Mme COQUEL Làure), Mme MOUMIN,'{anon (Pouvoir à l . VALADON
Thierry), M. ZBORALA Bernard (Pouvoir à rlme DEBAYLE Michèle).

Secrétâire de séance : M. Philippe BOURDOLLE

l. Contrat de participation au programme <r J'aime Ia nature propre » entre la
commune de Boisseuil et la fédération départementale des chasseurs de la Haute-
Vienne.

J'aime La Nature Propre (JLNP) est une opération participative et citoyenne de ramassage des déchets

dans la nature à f initiative de la Fédération Nationale des Chasseurs et financé par l'Offtce Français de

la Biodiversité. Cette initiative se déroule le tanps d'un week-end par an dans de nombreuses co[rmunes
en France en mobilisant les citoyens bénévoles soucieux de leur environnement et qui agissent pour
préserver et nettoyer la nature.

Dans ce cadre, la commune de Boisseuil pourrait signer un contrat d'engagement sans flux financrer
d'une durée d'un an et renouvelable annuellement permettant de définir les conditions dans lesquelles

les opérations de ramassage doivent se derouler.

Ainsi, la commune pourra tous les ans organiser une joumée « j'aime la nature propre » en utilisant le
contenu pédagogique foumi par la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne.

POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et délibéré en Mairie
Les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signarures
Le Maire,
Philiwe JANICOT

9Y

Le conseil municipal, après en avoir délibéré' décide :

d'autoriser le Maire à signer le contrat avec la fédération départementale des

chasseurs de la Haute-Vienne.

voTE 23


